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Re solution du Conseil du 11 septembre 1979 
Concernant une action communautaire de promotion de la technologie microe lectronique 

 
 
Le Conseil des communaute s europe ennes, 
 
Conside rant que, notamment pour les besoins 
du programme communautaire syste matique 
pre vu par la re solution du Conseil du 15 juillet 
1974 concernant une politique communautaire 
de l'informatique, l'Europe doit disposer des 
technologies les plus avance es ;  

Conside rant que l'application, en temps 
opportun, de la technologie la plus re cente des 
composants microe lectroniques revˆt une 
importance critique pour le de veloppement de 
l'ensemble de l'industrie europe enne; 
conside rant que la de pendance, a l'e gard de 
fournisseurs exte rieurs d'e quipements, de 
mate riels et de technologie dans ce domaine est 
de nature a retarder l'introduction de produits 
nouveaux et a rendre non compe titifs de vastes 
secteurs de l'industrie europe enne ;  

Conside rant que la possibilite  d'appliquer la 
technologie microe lectronique a une vaste 
gamme d'activite s industrielles est lie e a la 
pre sence d'inge nieurs et de techniciens 
novateurs, forme s aux technologies nouvelles; 
conside rant que des installations avance es de 
conception et d'essai assiste es par ordinateur 
seront indispensables a un grand nombre 
d'industries ;  

Conside rant que des investissements majeurs 
sont requis pour la mise au point et la fourniture, 
en temps voulu, des technologies et des 
instruments qui pourraient permettre a l'industrie 
europe enne de soutenir la concurrence des 
produits les plus avance s en 1985 ;  

Estimant que ces objectifs ne pourront ˆtre 
re alise s qu'avec le concours des principaux 
utilisateurs industriels, fournisseurs et autres 
experts dans l'ensemble de l'Europe,  

 

 

Invite la Commission :  

A examiner les possibilite s et les modalite s de la 
coordination d'actions nationales dans ce 
secteur;  

A lui proposer, a la lumiÉ re de cet examen, 
avant le 11 mars 1980, des projets concrets au 
niveau de la Communaute , sur lesquels le 
Conseil s'engage a de libe rer dans les plus brefs 
de lais. Ces projets doivent re pondre aux critÉ res 
suivants :  

a) la re alisation du projet sur le plan 
communautaire doit pre senter des avantages 
e conomiques ou techniques par rapport a une 
re alisation sur le plan national ;  

b) le projet doit ˆtre propose  en commun par 
des entreprises, des organismes de recherche 
ou des utilisateurs de diffe rents E tats membres ;  

A examiner en priorite  les domaines suivants :  

a) de veloppements dans la Communaute  de la 
production des e quipements et des me thodes 
avance s requis pour la re alisation d'une capacite  
europe enne de pointe dans le domaine de la 
technologie microe lectronique ;  

b) formation continue afin d'accroıtre le nombre 
d'inge nieurs et de techniciens spe cialise s dans 
la nouvelle technologie et son application, ainsi 
que la mobilite  de ces effectifs ;  

c) mise au point de systÉ mes harmonise s de 
conception et d'essai assiste s par ordinateurs 
d'e le ments e lectroniques a haut degre  
d'inte gration (VLSI components) accessibles a 
un large e ventail d'industries europe ennes. 
 
 
 

 
 
 


